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Nouvelles cotes foncières

Supplément 
en 
annexe

Actes d'exécution

Supplément 
en 
annexe

(1) Enregistrement  
des actes

Enregistrement des 
droits immobiliers

(2) Page 1    (de              pages)

(3) Cotes 
foncières

Pièce Unité foncière
Supplément 
en 
annexe

(4) Contrepartie

dollars $

(5) Description: Division 
d'unité 
foncière

Réunion 
d'unités 
foncières

(6) Contenu 
du 
document:

(a) Nouvelle description 
Nouvelle servitude 
Plan/croquis

(b) Annexe:

Description
Autres 
parties Divers

(7) Droit cédé
fief simple

(8) Cédant(s): le cédant cède l'unité foncière au cessionnaire. Il affirme être majeur et

Nom(s) Signature(s) Date de signature
A M J

(9) Conjoint(s) du (des) cédant(s). Je consens à la présente opération.

Nom(s) Signature(s)

Date de signature
A M J

(10) Domicile élu du (des) cédant(s)

(11) Cessionnaires(s) Date of naissance
A M J

(12) Domicile élu du (des) cessionnaire(s)
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F (13) Cédant(s): le cédant déclare, au mieux de ce qu'il sait et tient pour véridique, que la cession ne contrevient pas à l'article 49 de la Loi de 1983 sur 
l'aménagement du territoire.

Signature

Date de signature
A M J

Signature

Date de signature
A M J

Avocat du (des) cédant(s): J'ai expliqué au cédant la portée de l'article 49 de la Loi de 1983 sur l'aménagement du territoire. J'ai vérifié auprès du cédant 
que la cession ne contrevenait pas à cet article. Suivant les renseignements que m'a fournis le cédant, et au mieux de ce que je sais et tiens pour véridique, 
la cession ne contrevient pas à l'article. Je suis un avocat habilité à exercer en Ontario.

Nom et adresse 
de l'avocat Signature

Date de signature
A M J
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) (14) Avocat du (des) cessionnaire(s): J'ai fait des recherches concernant le droit de propriété sur l'unité foncière et, le cas échéant, sur les unités 
foncières contigües. Je suis convaincu que les documents qui constatent le droit de propriété ne révèlent aucune contravention au sous-alinéa 
49(21a) c) (ii) de la Loi de 1983 sur l'aménagement du territoire et, que, au mieux de ce que je sais et tiens pour véridique, la cession ne 
contrevient pas l'article 49 de cette loi. J'agis indépendamment de l'avocat du cédant et suis un avocat habilité à exercer en Ontario.

Nom et adresse 
de l'avocat

Signature

Date de signature
A M J

(15) Numéro au rôle d'évaluation Ville Munici-
palité

Plan Lotisse-
ment

Parcelle

(16) Adresse civique de l'unité foncière (17) Document préparé par:
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Droits et taxes

Droits d'enregistrement

Droits de  
mutation

Total
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USAGE INTERNE
Nouvelles cotes foncières
Supplémentenannexe
Actes d'exécution
Supplément
en
annexe
(1) Enregistrement 
des actes
Enregistrement des
droits immobiliers
(2) Page 1   
 (de              pages)
(3) Cotes
foncières
Pièce
Unité foncière
Supplément
en
annexe
(4) Contrepartie
dollars 
$
(5) Description:
Division
d'unité
foncière
Réunion
d'unités
foncières
(6) Contenu
du
document:
(a) Nouvelle description
Nouvelle servitude
Plan/croquis
(b) Annexe:
Description
Autres
parties
Divers
(7) Droit cédé
fief simple
(8) Cédant(s): le cédant cède l'unité foncière au cessionnaire. Il affirme être majeur et
Nom(s)
Signature(s)
Date de signature
A
M
J
(9) Conjoint(s) du (des) cédant(s). Je consens à la présente opération.
Nom(s)
Signature(s)
Date de signature
A
M
J
(10) Domicile élu du (des) cédant(s)
(11) Cessionnaires(s)
Date of naissance
A
M
J
(12) Domicile élu du (des) cessionnaire(s)
Loi sur l'aménagement du territoire - FACULTATIF
(13) Cédant(s): le cédant déclare, au mieux de ce qu'il sait et tient pour véridique, que la cession ne contrevient pas à l'article 49 de la Loi de 1983 sur l'aménagement du territoire.
Signature
Date de signature
A
M
J
Signature
Date de signature
A
M
J
Avocat du (des) cédant(s): J'ai expliqué au cédant la portée de l'article 49 de la Loi de 1983 sur l'aménagement du territoire. J'ai vérifié auprès du cédant que la cession ne contrevenait pas à cet article. Suivant les renseignements que m'a fournis le cédant, et au mieux de ce que je sais et tiens pour véridique, la cession ne contrevient pas à l'article. Je suis un avocat habilité à exercer en Ontario.
Nom et adressede l'avocat
Signature
Date de signature
A
M
J
Déclaration de l'avocat
du (des) cessionnaire(s)
(14) Avocat du (des) cessionnaire(s): J'ai fait des recherches concernant le droit de propriété sur l'unité foncière et, le cas échéant, sur les unités foncières contigües. Je suis convaincu que les documents qui constatent le droit de propriété ne révèlent aucune contravention au sous-alinéa 49(21a) c) (ii) de la Loi de 1983 sur l'aménagement du territoire et, que, au mieux de ce que je sais et tiens pour véridique, la cession ne contrevient pas l'article 49 de cette loi. J'agis indépendamment de l'avocat du cédant et suis un avocat habilité à exercer en Ontario.
Nom et adressede l'avocat
Signature
Date de signature
A
M
J
(15) Numéro au rôle d'évaluation
Ville
Municipalité
Plan
Lotissement
Parcelle
(16) Adresse civique de l'unité foncière
(17) Document préparé par:
USAGE INTERNE
Droits et taxes
Droits d'enregistrement
Droits de 
mutation
Total
11.0.0.20130303.1.892433.887364
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